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1. POINTS CLÉS ET MÉTHOLODOGIE

En raison de l’actualité belge et internationale, les actes de discours de haine
en ligne ont été particulièrement massifs ce début d’année 2026 (plus de 200
recensés).

Nous avons pris la décision de les comptabiliser séparément des actes
“matériels” (violence physique, verbale et dégradation), au nombre de 16.

La liste qui suit détaille 23 incidents, comprenant : 3 actes de violence physique, 3
actes de violence verbale, 10 actes de dégradation et 7 “vagues” de discours de
haine.

Les grandes tendances incluent :

La réémergence d’actes terroristes visant la communauté juive, notamment
à Liège et à Anvers, traduisant une escalade préoccupante du niveau de violence ;

Une intensification sans précédent des discours de haine en ligne, fortement
marqués par des ressorts complotistes, attribuant aux personnes juives la
responsabilité des violences dont elles sont pourtant victimes ;

Le ciblage direct de responsables politiques, accusés d’être « sionistes » ou «
soumis à des intérêts juifs » ;

La persistance d’actes de violence physique et verbale, en particulier dans le
quartier juif d’Anvers.

Les incidents repris ci-dessous ont pour partie été rapportés sur la plateforme de
signalement de notre site https://www.antisemitisme.be, d’autres ont été rendus
public dans la presse ou par d’autres organismes de lutte contre l’antisémitisme.

Pour les incidents à Anvers, nous constatons toujours une sous-représentation des
signalements par rapport à la situation réelle, telle qu’elle nous est rapportée par des
représentants d’institutions juives locales.

https://www.antisemitisme.be/fr
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Les incidents sont définis comme antisémites selon la définition de l’IHRA.
Toutes les données personnelles ont été traitées de manière strictement
confidentielle.

La présente liste a une valeur illustrative et vise à refléter certaines tendances
observées. Elle ne saurait, en aucun cas, être considérée comme un recensement
exhaustif de l’ensemble des actes antisémites survenus en Belgique au cours de
cette période.

Typologie des incidents :

Violence physique : tout acte d’agression corporelle ciblant une personne en
raison de sa judéité réelle ou supposée.

Violence verbale : propos ou insultes directement adressés à une personne en
raison de sa judéité réelle ou supposée.

Dégradation : dommages matériels, inscriptions haineuses sous forme de
graffitis ou de tags, actes de vandalisme à caractère antisémite, destruction de
symboles religieux ou profanation de lieux liés au culte ou à la mémoire juive.

Discours de haine : propos, écrits, publications ou gestes, y compris en ligne
(réseaux sociaux, forums, messageries), ayant pour objectif ou pour effet de
susciter la haine, l’hostilité ou la violence à l’encontre d’un groupe ou d’une
personne en raison de sa religion réelle ou supposée.

Discrimination : inégalité de traitement ciblant une personne ou un groupe sur
base de la judéité réelle ou supposée de celui-ci.

Autre : actes ne relevant pas des catégories ci-dessus (perturbations, allusions
symboliques, affichages, expressions indirectes et/ou non violentes
d'antisémitisme selon la définition de l’IHRA, dans des contextes sociaux et
politiques).



2. LISTE NON EXHAUSTIVE DES INCIDENTS RECENSÉS

Bruxelles, 12.01.2026 – Dégradation
Une croix gammée a été taguée dans l’ascenseur d’un immeuble résidentiel.

Anvers, 19.01.2026 – Dégradation
Un tag « Free Palestine » a été apposé sur une fresque représentant Mala
Zimetbaum, déportée et exécutée à Auschwitz.

Bruxelles, 20.01.2026 – Discours de haine / Menaces
Une lettre de menace à caractère antisémite a été reçue.

Bruxelles, 20.01.2026 – Dégradation
Des slogans appelant à la haine de l’État d’Israël ont été tagués sur la voie publique.

Bruxelles, 26.01.2026 – Dégradation
 Plusieurs inscriptions « Israhell » ont été relevées dans des parcs publics.

Belgique, 27.01.2026 – Discours de haine
Un influenceur belge disposant d’une forte audience sur Twitter et Telegram a
diffusé du contenu à caractère négationniste.

Flandre, 29.01.2026 – Violence verbale
Des injures antisémites ont été proférées dans un contexte scolaire.
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Anvers, 05.02.2026 – Violence physique et verbale
 Un couple a été encerclé dans la rue par plusieurs individus et a été pris pour cible
par des injures ainsi que des jets de projectiles.

Belgique, 15.02.2026 – Discours de haine
 Le bourgmestre d’Uccle, Boris Dilliès, a été visé par une campagne de haine, incluant
des qualificatifs tels que « sioniste génocidaire ».

Bruxelles, 05.03.2026 – Dégradation
 Un tag « Mort à Israël » a été observé dans la commune d’Uccle.

Bruxelles, 06.03.2026 – Dégradation
 Un tag « Jews are godkillers » a été inscrit sur un arrêt de tram.

Belgique, 06.03.2026 – Discours de haine
 Une vague de propos antisémites a visé Marc Loewenstein, élu bruxellois.
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Wallonie (Liège), 09.03.2026 : Dégradation à caractère terroriste
Une explosion se produit devant la porte de la Synagogue de Liège, au milieu de la
nuit.
Le terrorisme frappe à nouveau la Communauté juive de Belgique, 12 ans après
l’attentat du Musée Juif de Bruxelles.

Belgique, 10.03.2026 : Discours de haine
Une vague de commentaires antisémites et complotistes est immédiatement
apparue sous plusieurs articles de presse consacrés à l’attentat contre la synagogue
de Liège.
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Anvers, 13.03.2026 – Violence physique
 Un jeune homme juif a été agressé physiquement dans la rue. L’auteur des faits a
été interpellé.

Bruxelles, 13.03.2026 – Dégradation
 Un tag représentant une étoile de David recouverte de sang a été observé sur la
voie publique.

Belgique, 16.03.2026 – Discours de haine
 Une vague de propos antisémites a été relevée en ligne à la suite de l’annulation
d’un spectacle de Dieudonné.

Anvers, 18.03.2026 – Violence physique et verbale
 Une personne juive circulant à vélo a été prise pour cible par des jets de projectiles
et des injures.

Anvers, 24.03.2026 – Dégradation à caractère terroriste
 Un véhicule a été incendié dans le quartier juif. Les auteurs ont revendiqué l’acte,
indiquant avoir délibérément ciblé des biens appartenant à des personnes juives.

Anvers, 27.03.2026 – Dégradation
 Un tag en néerlandais (« Joden zijn de kanker op deze aarde ») a été inscrit sur un
arrêt de tram.

Bruxelles, 30.03.2026 – Discours de haine
 Une personne a été ciblée par une campagne de haine dans un contexte scolaire.
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SI VOUS ETES VICTIME OU TÉMOIN D’UN ACTE ANTISÉMITE

Mettez-vous en sécurité et contactez les services
d’urgence au 101-112.

Notez tous les détails (date, heure, lieu, description des
faits, présence de témoins,...).

Si possible, conservez des preuves (photos, captures
d’écran,...).

Déposez plainte à la police et demandez une
attestation du dépôt de plainte.

Signalez l’incident à Unia et Antisémitisme.be
sur notre site internet ou sur notre numéro de téléphone :

+32. 483 818 818

https://www.antisemitisme.be/fr
https://www.antisemitisme.be/fr
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ANNEXE

Quelques exemples en image d’actes non détaillés.
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